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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté n° DDT-2023-080
portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses pour les comptages de gibier

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l'arrêté du ministre de l'environnement en date du 1er août 1986 modifié et notamment son
article 11 bis, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise
du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1579 du 1er décembre 2022 accordant délégation de signature à
M. Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des
territoires du Cher ; 

Vu la demande présentée le 10 février 2023 par M. Frédéric MOUY, responsable cynégétique service
Forêt de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national des forêts ;

Vu l’avis favorable de la Fédération départementale des chasseurs du Cher le 1er mars 2023 ;

Considérant que le comptage nocturne permet la collecte de données nécessaires pour le suivi des
populations de gibier en forêt domaniale ;

Considérant que ces opérations correspondent à des missions d’intérêt général ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

ARRÊTE  :

Article 1er – Monsieur le directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national
des forêts, ainsi que l’ensemble des personnels techniques du département du Cher placés sous sa
responsabilité, dont le siège est 6 place de la Pyrotechnie – CS 90141 – 18021 Bourges Cedex, sont
autorisés à utiliser des sources lumineuses pour les opérations de comptage de gibier à compter de
la date de signature de cet arrêté et jusqu’au 31 mars 2023 dans la forêt domaniale de Chœurs-
Bommiers, sur la commune de Chezal-Benoit.

Article 2 – Le responsable de chaque opération de comptage avec sources lumineuses devra
prévenir 48 heures à l'avance la Direction départementale des territoires, le chef du service
départemental de l'Office français de la biodiversité, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie, le maire de Chezal-Benoit, en leur précisant :

– la période et la durée de chaque opération ;

– l'espèce comptée ;

– le nombre de personnes participant à chaque opération ;

– les noms, prénoms et adresse des personnes autres que les personnels placés sous la
responsabilité du directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national
des forêts participant à chaque opération.

Service environnement et risques / bureau forêt, chasse, nature
6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 BOURGES CEDEX 
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Article 3 – Un compte-rendu des opérations sera adressé au directeur départemental des territoires
(ddt-ser-bfcn@cher.gouv.fr) à l'issue de celles-ci et avant le 30 avril 2023.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le
directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national des forêts sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs, et dont une copie sera adressée au colonel commandant le groupement de
gendarmerie, au chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité, au maire de
Chezal-Benoit et au président de la Fédération départementale des chasseurs.

Bourges, le 02/03/2023

Le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental, et par subdélégation,

La cheffe de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application J télérecours citoyens K accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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